RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
[Direction / Préfecture / Service]
[Sous-direction / Bureau / Service]
[Adresse du service]
DEMANDE DE CONGÉ POUR FORMATION SYNDICALE
À : [Grade et nom du chef de service destinataire]
De : [Grade, nom, prénom]
Matricule / Identifiant RH : [Numéro]
Corps / Grade : [Corps et grade]
Service d'affectation : [Intitulé complet du service]
Fait à [Lieu], le [date]
Objet : Demande de congé pour formation syndicale
Sous couvert de la voie hiérarchique
Madame, Monsieur,
En application de l'article L. 215-1 du Code général de la fonction publique (CGFP), j'ai l'honneur de solliciter l'autorisation de participer à un stage de formation syndicale selon les modalités suivantes :
Organisme organisateur : [Nom de l'organisme agréé]
Lieu du stage : [Ville / adresse]
Dates : du [date de début] au [date de fin]
Durée : [Nombre] jours ouvrables
À ce jour, sur les 12 jours ouvrables prévus par l'article L. 215-1 du CGFP, j'ai bénéficié de [X] jours au titre de la formation syndicale au cours de l'année civile en cours.
Conformément à la réglementation, je m'engage à remettre à mon retour une attestation d'assiduité délivrée par l'organisme de formation.
Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.
[Lieu], le [date]
[Signature]
[Grade, Nom, Prénom]
RÉSERVÉ AU CHEF DE SERVICE
Date de réception de la demande : ______________________
Date de notification de la réponse : ______________________
□ Accord          □ Refus (motif obligatoire ci-dessous)
Motif du refus : ________________________________________________________________
Signature : ______________________
NB : En cas de refus, ce document doit être transmis à la CAP compétente lors de sa plus proche réunion (art. R215-4 et R263-2 du CGFP). Le refus ne peut être fondé que sur les nécessités du fonctionnement du service.
